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Thierry Butzbach

F
in du feuilleton des abattoirs de 
Rezé. Après un contentieux de 
10 ans émaillé de procès, l’an-

cien propriétaire Jean-Pierre Bran-
chereau et Nantes Métropole ont fina-
lement réussi à s’entendre : pour 
13 millions d’euros, la collectivité ra-
chète la totalité d’une friche de 13 hec-
tares dont elle possède déjà 2,5 hec-
tares. L’ancien propriétaire s’engage 
à démolir le bâtiment de 20 000 m2 et 
à dépolluer le site. De son côté, la mé-
tropole doit démolir les frigos.

Site constructible
Cette acquisition d’envergure est portée 
par l’agence foncière départementale, 
libérant Nantes Métropole du volet fon-
cier pour se concentrer maintenant sur 
l’aménagement de la zone des Isles, qui 
s’étend sur 200 hectares de Pirmil à 
Bouguenais. Soumis aux risques d’inon-
dation et d’exposition au bruit, le site 

reste constructible dans certaines li-
mites. Le projet prévoit la construction 
de logements, d’activités tertiaires et de 
commerces, « en dialogue avec l’amé-
nagement de l’Île de Nantes et un pôle 
commercial Atout Sud revisité », estime 
Gilles Retière, président de Nantes Mé-
tropole et maire de Rezé. Le conseil 
communautaire doit lancer la concer-
tation publique en décembre, mais le 
débat ne devrait vraiment commencer 
qu’après les municipales de mars 2014. 
Début du chantier à l’horizon 2016. W 

URBANISME L’agence foncière départementale a racheté la friche de Rezé pour 13 millions d’euros

Une nouvelle vie
aux abattoirs 

F.
 E

ls
ne

r/
20

 M
in

ut
es

L’activité des abattoirs a cessé en 1999 et le site est à l’abandon depuis 2005.

Depuis 2012, l’agence foncière de 
Loire-Atlantique aide les collectivités, 
en se portant acquéreur des terrains 
avant même que le projet immobilier 
soit établi. Elle le rétrocède ensuite dès 
que le projet est ficelé. « Cela permet 
de saisir les opportunités et évite la 
spéculation », assure Sylvain Brillet, 

son directeur. En un an, l’agence a in-
vesti 36 millions d’euros pour acquérir 
79 hectares, dont 65 % servent à la 
construction de 3 700 logements, dont 
900 sociaux. A Nantes, outre l’acquisi-
tion des anciens abattoirs de Rezé, 
l’agence est aussi à l’origine du rachat 
des anciens entrepôts à Moulin-Bois-

seau de Système U (11 ha), à Carque-
fou. Toujours pour le compte de Nantes 
Métropole, l’agence a aussi racheté les 
6 ha de la SNCF à la Prairie au Ducs, 
sur l’Île de Nantes. Elle vient enfin de 
signer un compromis pour la reprise 
de l’ancien site du transporteur Stef, à 
la Prairie de Mauves (4 ha). W T. B.

Rachats de terrains en série dans la métropole


